Montréal, le 15 mai 2007
Par courriel
Me Jean-Olivier Tremblay

Affaires juridiques

Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque ouest - 4e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

Objet :

Dossier R-3535-2004
Demande relative à la modification de certaines conditions de service liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents
Cher confrère,

La Régie accuse réception de votre lettre du 14 courant dans le dossier mentionné en titre et souhaite, par la présente, apporter les précisions suivantes en réponse aux points que vous y soulevez aux pages 2 et 3.

Les normes techniques, les sanctions et la qualité de service sont à l’ordre du jour de l’audience de la Phase 2 qui se tiendra à compter du 23 mai dans ce dossier. Ces sujets découlent de la phase 1 de ce dossier. Ils ont fait l’objet d’une demande de preuve le 7 août 2006, d’une décision procédurale le 23 mars 2007, d’une séance de travail et de la demande de renseignements no. 3 adressée au Distributeur par la suite. Il ne saurait par conséquent être question de reporter ces sujets, la demande subsidiaire de remise étant jugée tardive et injustifiée.
Lors de l’audience qui se tiendra à compter du 23 mai, la Régie entendra tous les arguments et tous les moyens en même temps. Elle entendra toute la preuve nécessaire aux fins de rendre sa décision, y compris sous réserve des objections soulevées par les participants.

L’argumentation finale aura lieu à compter du 28 mai 2007.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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Tous les intervenants

